
Parlement de la Communauté française
L'Avenir - Namur
Communauté française - Enseignement - Personnel de l'enseignement

SAMBREVILLE Tamines

16/05/2017

La ministre suspend
deux enseignants de l'athénée

La sanction est tombée chant derrière leur devoir de ré-
serve. Le conflit qui a empoi-

vendredi: deux sonné l'école secondaire ne
concerne que ces trois personna-

enseignants, soupçonnés lités. Mais, déballé sur la voie pu-
de fomenter un climat blique, il a pris des proportions

ubuesques.
délétère au sein de La presse en général est mal vue
, " , " , pour en avoir fait de gros titres
1athenee, ont ete ecartes. vendeurs. Alors, ceux qui parlent

Messieurs, sortez! À peu de le font prudemment et sous cou-
chose près, cela s'est passé vert d'anonymat.
comme cela. Vendredi, «C'est lafin d'un calvaire!» ~ex-

les deux enseignants ont dû quit- clamation fuse car les deux « pu-
ter l'enceinte de l'athénée royal nis », n'écoutant que leur vin-
de Tamines sur-le-champ, après dicte contre le préfet, ont
que la décision-sanction de la mi- multiplié les procédures témérai-
nistre de l'Enseignement leur a res et vexatoires à son encontre et
été signifiée, dans un dossier de crier au loup.
15pages recensanttous les griefs. Ce long bras de fer a empoi-
Sortie par la petite porte, sans sonné la vie scolaire et fini par

soutien du reste du personnel. ternir la réputation de l'athénée.
La majorité de la communauté Les deux profs en question, fin

éducative semble au contraire avril, ont commis la faute de trop,
avoir accueilli la nouvelle de cet puisqu'elle a retenti jusque dans
écartement avec un soupir de le parlement de la Fédération
soulagement. Wallonie-Bruxelles. Ils ont en-
Même s'il s'agit d'une suspen- voyé à tous les parlementaires un

sion pro'7soire, avec maintien de imposant courrier, signé de leur
leur salaIre, on n~ les y reverra propre main, avec annexes accu-
pas avant u~ certal~ te~p~. satrices.
Tant le prefet de l'Athenee, Ja~- S'en est suivi un déballage pa-

ques Lange, 9ue ces ?~ux ,ensel- thétique dans la presse
~ants, par alll;urs delegues s~~ Lesdeux enseignants ont cepen-
dlcaux CSC, nont pas souhaIte dant dégainé trop vite l'arme
faire de commentaire, se retran-

Deux extérieurs 1

Aprèslaguerre,ilfaut
reconstruire,réparerlesdégâts.
Commel'aexpliquéla ministre
cdHau parlement,en réponseà
laquestiondu député Mouyard
(MR),ellea reçuen son cabinet,
le8 mai,une quinzainede
membresdu personnelde

l'école.«Je les ai écoutés et un
dialogue constructif s'en est
suivi» a-t-elledit.Danslafoulée,
ellea misen placeun comitéde
suiviparticipatifquia reçupour
mission,sous la responsabilité
de deux préfetsextérieursà
l'école,ditstransversaux,de
restaurerune bonne ambiance
de travail,propiceaux
apprentissageset à

l'épanouissementde chacun.Et
ça marche...Lecabinet,à
intervallerégulier,se tiendra
informéde l'évolutionde la
situation.lathénée royalde
Tamines,c'estquand mêmeplus
ou moins70 membresdu
personnelet 450 élèves.
Laministrea encoredéclaréque
ladirectionde l'écoleavaitrefusé

une conciliationaveclesdeux
enseignants frondeurs.«Je n'ai
pas souhaité prendre de
sanction à lëgard du préfet car
l'ensemble des plaintes à son
encontre ont été analysées soit
par /'Inspection générale, soit
par le service de vérification
comptable. Et cette analyse a-t-
elleconclu,n'a débouché sur
aucune irrégularité. »

« politique », parce qu'elle s'est
retournée contre eux. Ils espé-
raient un débat, un coup d'éclat,
et ont écopé d'une mesure pré-
ventive de suspension. On leur
reproche un manque de loyauté
vis-à-vis de leur communauté
scolaire.
Avant d'ameuter les députés, le

règlement, et leur statut, leur im-
posaient tempérance et réserve.
Et pas sortie aussi aveuglée, télé-

guidée par un désir de nuire ou
de « faire payer le préfet» aussi
acharné. La ministre a évoqué
« des agissements potentiellement ré-
pre'hensibles.» Une enquête disci-
plinaire est ouverte afin d'éclai-
rer les ressorts de cette haine
tenace.
Au moment où les deux ensei-

gnants suspendus s'éclipsaient,
le chef de cabinet de la ministre
communiquait au personnel,
réuni en assemblée générale,
qu'aucune accusation dirigée
contre le préfet, après vérifica-
tions, n'était en réalité fondée.
Ce dernier n'a absolument rien

commis de répréhensible. Rien.
Trois ans de tensions dans une

école prise en otage, et de dégra-
dation du climat éducatif pour
ça, juste pour ça : de la haine .•

P.w.
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Trois ans consacrés à se défendre

Pourquoi tant de haine?
Pourquoi tant de persé-
vérance à nuire? Le fait

a été soulevé au parlement
par le député MR Gilles Mou-
yard, le 9 mai, rappelant à la
ministre de l'Enseignement
Marie-Martine Schyns
qu'une plainte avait été dépo-
sée par le préfet, en 2014, à
l'encontre d'un des deux pro-
fesseurs, à l'époque où ce der-
nier présidait l'Amicale de
l'athénée et en gérait le
compte financier.
Le préfet avait découvert des

dépenses suspectes, des irré-
gularités, et alerté les autori-
tés judiciaires. Une enquête
est toujours en cours mais
l'enseignant soupçonné de ta-
per dans la caisse, lui, aurait
conçu à l'endroit de son supé-
rieur hiérarchique une terri-

VITE DIT
Silence Me Pierre Coetsier,
l'avocat des deux profs punis,
ne souhaite faire de
commentaire. Trop chaud. « Ils
sont victimes d'une situation
qui nous échappe pour des

b!e détermination à se venger. tivités organisées par l'école.
A partir de ce moment-là, le Récemment, ils s'étaient at-

préfet a dû se défendre d'une es- taqués à l'économe et à un
cadrille d'accusations dont technicien-opérateur pour
celle, en mai 2016, d'avoir fait une soi-disant faute commise
travailler illégalement des élè- dans l'organisation du der-
ves à son domicile. Plaintes nier marché de Noël.
avaient été déposées à l'audito- Il s'est révélé que le techni-
rat du travail. Il en est ressorti cien, qui gère sur le côté une
que des élèves ont effective- petite société active dans
ment travaillé chez lui mais lé- l'événementiel, avait remis,
gaIement, dans le cadre de leur après appel d'offres, le prix le
formation. moins cher. Il avait logique-
Le préfet a par la suite était ap- ment été retenu.

pelé devant le service externe Les deux délégués syndi-
de prévention et protection au' caux avaient ferraillé et dé-
travail (SPMT) pour se défendre: noncé le non-respect d'une
de faits de harcèlement moral procédure de marché public.
qui se sont par la suite révélés C Cette nouvelle attaque avait
infondés. ,~débouché, le 2 mai, sur un ar-
Dans l'ensemble, les deux dé- rêt de travail du corps ensei-

légués syndicaux continuent de gnant.
reprocher à leur directeur un Deux seuls mots dans la
manque de bonne gouver- bouche d'une majorité de

profs à bout: « Ça sujJit !» Ils
ont été entendus. • P.W.

motifs qui nous échappent» se
borne-t-i1 à dire. Il a exigé de
ses clients qu'ils se murent
dans le silence.

Un prof ne peut pas faire
ça Il ya un an, le préfet
évoquait déjà une campagne
diffamatoire à son encontre,

menée par les deux délégués
CSCqui mettaient une pression
terrible en évoquant partout de
probables dysfonctionnements
dans la compta de l'école. Le
vase a complètement débordé.
Un prof, en effet, ne peut pas
nuire à sa propre école et en
donner une mauvaise image.
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